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Cher voyageur,

Merci d’avoir fait appel à Visa First pour obtenir votre visa. Voici votre Pack de demande de visa qui contient 

:

• Les informations sur les documents que vous devez fournir pour obtenir votre visa
• Des informations utiles sur les termes et conditions d’obtention du visa
• Le formulaire de demande de visa

Assurez vous de lire attentivement les informations ci-dessous et de réunir tous les documents requis le 
plus tôt possible. Veuillez nous envoyer vos documents dès que possible afin que votre visa soit délivré 
à temps pour votre voyage. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter dès maintenant !

Une fois que vous avez tous les documents requis pour obtenir votre visa, imprimez, datez et signez le 
formulaire de demande de visa. Puis envoyez votre demande de visa et vos documents à l’adresse indi-
quée dans le pack de demande de visa. Nous vous recommandons fortement d’envoyer vos documents 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou par chronopost ou par l’intermédiaire d’un coursier 
afin de bénéficier d’un suivi de l’envoi car vous devez nous faire parvenir votre passeport.

Vous pouvez nous contacter par courriel à france@visafirst.fr ou par téléphone au 01 72 727 210.

Nous nous engageons à traiter votre demande de visa aussi rapidement et facilement que possible!

Sincèrement,

L’équipe

Visa First

mailto:france@visafirst.fr
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Documents requis pour un visa touristique: - pour les nationalités de la CEE (Communauté Economique Européenne)
• Passeport d’une validité de 6 mois minimum après la date de retour et une page vierge ; 
• Formulaire de demande de visa dûment rempli ;
• 1 photo d’identité récente en couleurs au format 3,5 x 4,5cm. La photo ne doit pas être photocopiée ni scannée ;
• Photocopie de votre billet d’avion aller - retour ;
• Preuve de fonds suffisants (20,000 Baht par personne et 40,000 Baht par famille) ;
 

Documents requis pour un visa touristique: - autres nationalités
• Passeport d’une validité de 6 mois minimum après la date de retour et une page vierge ;
• 3 photos d’identité récentes en couleurs au format 3,5 x 4,5cm. Les photos ne doivent pas être photocopiées ni scannées 

;
• 3 formulaires de demande de visa dûment remplis ;
• 3 photocopies de votre passeport ;
• Un certificat de votre agence de voyage indiquant vos dates de voyages ou une copie du billet d’avion aller - retour ;
• Preuve de fonds suffisants (20,000 Baht par personne et 40,000 Baht par famille) ;
• Photocopie de votre “Carte de Séjour” ou “Carte de Résident”  ;

N.B. Les personnes sans emploi doivent montrer une lettre des ASSEDIC spécifiant le montant de  votre rémunération et la durée    
          pendant laquelle vous recevrez cet argent.

Documents requis pour un visa d’affaires:
• Le passeport (original et une photocopie du passeport). Le passeport doit être valable au minimum 6 mois à partir de 

la date de départ
• Un formulaire dûment rempli
• Une photo d’identité en couleur
• L’original de la lettre d’invitation de l’entreprise en Thaïlande
• Une photocopie de la pièce d’identité de la personne habilitée à signer le document exigé au point 4 (cf. ci-dessus) 

avec la mention « copie conforme à l’original» ou « ส สสสสสสสสสสสสส » inscrite par la personne habilitée datée et signée
• Le registre de commerce (COMPLET) de l’organisation d’accueil en Thaïlande
• L’attestation de travail par l’employeur en France indiquant le poste du demandeur, la nature et la durée de la mission 

et le nom de l’entreprise d’accueil en Thaïlande
• Une photocopie de la réservation du billet d’avion avec les détails (billets entrée et sortie)

Où dois-je envoyer mes documents?
Visa First  3 Rue Richard Lenoir, 75011 Paris

Combien de temps faut-il pour obtenir mon visa?
Le délai de traitement standard est de 5 jours ouvrés à partir du moment où nous recevons votre dossier complet. 

Quelle est la durée de validité du visa?
Il y a des visas touristiques d’une seule entrée et d’entrées multiples avec une durée de validité de 3 mois. Pour les visas 
d’affaires, il y a aussi des visas d’une seule entrée ou d’entrées multiples et la durée de validité du visa est de 3 mois. 

Où puis-je poser mes questions?
Vous pouvez contacter un conseiller Visa First au  01 72 727 210.

Pour des informations sur les tarifs des visas, merci de vous rendresur la page suivante où se trouve le détail du paiement.

QUELLES SONT LES ÉTAPES À SUIVRE POUR OBTENIR MON VISA POUR  LA THAILANDE?
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DÉTAILS DU PAIMENT

Options visa d’affaires:

  Affaires – Multiples entrées (sous accord du consulat) / 3 mois, 6 jours ouvrés  -  €170

Options visa tourisme:

  Touriste – Entrée simple / 2 mois, 6 jours ouvrés -  €80

  Touriste –  Double Entrées / 2 mois, 6 jours ouvrés -  €250

NB : la liste des frais de visas ci-dessus ne s’applique qu’aux détenteurs d’un passeport français. Si vous possédez un passeport d’un autre pays et 
que vous résidez actuellement en France, merci de contacter le service client Visa First afin de confirmer les frais de visa qui vous seront demandés.

Veuillez noter que les frais consulaires sont appliqués par les ambassades elles-mêmes et Visafirst n’a aucun contrôle sur ces frais. Habituellement, 
les frais consulaires varient selon l’ambassade, la nationalité du demandeur, le type et la durée du visa. Les prix indiqués ici sont les prix incluant les 
frais de Visafirst et les frais consulaires. Ils sont applicables pour une personne, incluent la TVA et ne sont qu’une simple estimation. Veuillez noter 
que des frais additionnels peuvent vous être demandés. Cela dépendra de la façon dont vous souhaitez recevoir votre passeport,  de la variation 
du taux de change, de la variation des frais consulaires etc. Dans l’éventualité où des frais supplémentaires vous seraient demandés, nous vous 
contacterons pour organiser le paiement de la meilleure façon possible.

 FORMULAIRE DE DEMANDE DE VISA

Nom: Prenom:

Date de naissance:   JOUR / MOIS / ANNÉE Date approximative de départ:  JOUR / MOIS / ANNÉE

Téléphone domicile: Téléphone portable:

Email:

Adresse (où retourner le passeport):

Pour le visa tourisme:

1. Quel est le nom de l’hôtel où vous résiderez?

2. Comment avez-vous réservé cet hôtel ?(nom de l’agence de voyage)

3. Quelle sera la principale ville ou vous résiderez pendant  votre séjour?

Pour le visa d’affaires:

1. Question 1, 2 et 3 du visa tourisme.

2. Quel est votre poste ?

3. Nom du Directeur des Ressources Humaines de votre entreprise?

4. Nom de la personne qui organise les voyages au sein de votre entreprise?

5. Nom de l’entreprise pour laquelle vous travaillez?

6. Contact comptabilité:

Merci d’indiquer le nom de la personne qui gère la comptabilité dans votre entreprise.
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En faisant appel aux services de Visa First , vous acceptez nos conditions générales de vente présentées ici: http://www.visafirst.com/fr/terms.asp                                                                                                             

Termes et conditions 

Choisir le type de retour du passeport

Options Prix TTC* Cocher ici

DHL 35 euro

Je reviendrai chercher le(s) passeport(s) GRATUIT  

Numйro de tйlйphone portable pour la livraison :

* Frais à ajouter aux tarifs généraux

Important :
Visafirst ne peut être tenue pour responsable de tous délais de port à l’aller  comme au retour ni de la perte des documents par les transporteurs.

MÉTHODE DE PAIEMENT

Attention !
Veuillez noter que Visa First n’accepte pas les paiements par chèque !

Carte bancaire    Virement bancaire*    

    Afin d’effectuer un paiement par carte bancaire, merci de bien vouloir nous appeler au numéro suivant : 01 72 72 72 10.  
* Pour payer par virement bancaire, veuillez adresser votre virement à :

Interpay Limited
BARCLAYS CORPORATE FRANCE
FR76 3058 8000 0156 6209 7010 277
BARCFRPCXXX

Je confirme que j’ai lu et approuvé les Termes et Conditions de Visafirst qui sont détaillées sur  http://www.visafirst.com/fr/terms.asp

Assurance Passeport – €20  
Suite à une perte ou détérioration du passeport par l’ambassade,  nous garantissons les frais liées à la reconstitution du 
nouveau passeport .
Cochez « oui » si vous souhaitez souscrire à l’assurance passeport pour toute la durée de son traitement par l’ambassade.

  Oui je souhaite souscrire à l’assurance passeport    Non je ne souhaite pas souscrire à l’assurance passeport

                 Note:    Merci d’effectuer votre virement bancaire à l’ordre d’Interpay LTD.

Pour tous les paiements effectués par carte de crédit ou de débit il y a des frais de transaction de 2,5%.

Signature de détenteur de la carte :    Date:

 Frais d’annulation appliqués.
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